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Dakar, le 08 mars 2023 

N°2023/_009417_/ASECNA/ERNA/OAC  

Objet : Lettre d’invitation à une formation au centre ERNAM AVSEC/OACI de Dakar 

PJ : - Formulaire de présentation de candidature        
 

Madame/Monsieur, 
 

J’ai l’honneur de vous informer qu’une formation portant sur le module « Sûreté du fret et de 
la poste aériens » sera organisée du 17 au 21 avril 2023 à l’ERNAM au Centre AVSEC/OACI 
de Dakar. L’objet de ce cours est de faire acquérir aux participants les connaissances et les 
aptitudes nécessaires pour assurer efficacement la protection du fret et de la poste aériens contre 
les actes d’intervention conformément aux normes et pratiques recommandées de l’Annexe 17 
de l’OACI. Il est destiné au personnel :                                                                                                           

- de sûreté de l’aviation (AVSEC) chargé de l’élaboration, la mise en œuvre et la 
supervision des mesures de sûreté du fret et de la poste aériens, 

- des organismes de régulation, des aéroports, des compagnies aériennes et/ou des parties 
prenantes qui jouent un rôle actif dans le maintien de la sûreté du fret et de la poste 
aériens. 

A l’issue de cette formation, les participants seront en mesure entre autres de : 
‐ décrire  les  rôles  et  responsabilités  de  l’autorité  nationale  compétente  et  d’autres  parties 

prenantes pour satisfaire les exigences de l’OACI en matière de sûreté du fret et de la poste 
aériens ;  

‐ expliquer l’objectif et les composantes clés de la chaîne logistique sécurisée du fret et de la 
poste aériens ; 

‐ expliquer  l’origine,  l’objectif  des  mesures  et  procédures  de  sûreté  requises  au  niveau 
international pour protéger le fret et la poste aériens contre toute intervention non‐autorisée. 
 

Vous voudriez bien nous retourner le formulaire joint renseigné par chaque participant de votre 
organisation au plus tard le 03 avril 2023  à l’adresse ernam.dkr@gmail.com ou 
avsecdakar@asecna.org . Le formulaire d’inscription est également disponible sur le site de 
l’ERNAM : www. ernam.org. 

Je rappelle que les frais d'inscription pour ce stage s'élèvent à huit cents (800) euros soit 524 
765 FCFA. En fonction des candidatures retenues, une lettre de confirmation de la tenue du stage 
vous sera adressée dans les meilleurs délais. 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’assurance de ma très haute considération. 

  


